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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-134181

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-134181

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Région Auvergne-Rhône-AlpesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005376700014N° National d'identification : 
Lyon cedex 02Ville : 

69269Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marchespublics.auvergnerhonealpes.eu/sdm/ent2/gen
/rechercheCsl.action?tp=1725615720686

24A0276001Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Région Auvergne Rhône Alpes - Service PITICNom du contact : 

Pi_tic.achats@auvergnerhonealpes.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Sans objet.Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
: - Déclarations Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 

appropriées de banques pour les sociétés nouvellement créées. - Assurance couvrant la 
responsabilité financière. - Chiffre d'affaires global du candidat et chiffre d'affaires du domaine 
d'activité faisant l'objet de l'accord-cadre sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur 
économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles.

: - Liste des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
principaux services fournis au cours des trois dernières années. - Effectifs moyens annuels du 
candidat et importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.
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Accord-cadreTechnique d'achat : 
15/01/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

: Direction Mobilités Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Territoriales Interurbaines et Scolaires

: - Valeur technique : Critère 1 - Composition et expérience de l'équipe dédiée Critères d'attribution : 
+ CV Critère 2 - Qualité et pertinence de la méthodologie par étape, incluant des exemples de 
livrables Critère 3 - Pertinence du calendrier prévisionnel détaillé proposé Critère 4 - Méthode 
d'animation des ateliers, incluant les outils mis en oeuvre - Prix

Section 4 - Identification du marché

Elaboration d'un référentiel des points d'arrêt routiers desservis par les lignes de Intitulé du marché : 
la Région AURA

63712000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

: L'élaboration d'un référentiel commun d'aménagement des points Description succincte du marché : 
d'arrêt routiers doit permettre d'homogénéiser les pratiques à l'échelle de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes. La prestation se déroule en deux étapes : - Un état des lieux des documents existants - La 
conception du document de référence unique Le document est conçu pour être applicable : - à tout 
aménagement d'un point d'arrêt existant, - à toute création d'un nouvel arrêt desservi par le réseau 
régional (scolaire et interurbain). Le référentiel porte sur les éléments suivants : - les exigences 
techniques sur trois volets : o la sécurité o l'accessibilité o le niveau de service offert aux usagers - les 
modalités de financement régional, incluant la méthodologie d'instruction des demandes pour la 
création ou l'aménagement des points d'arrêts de cars formulés par les territoires (communes ou leurs 
groupements)

Région Auvergne-Rhône-AlpesLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

entre 1 euros et 220000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
: Montant maximum : 220 000 euro(s) HT sur toute la durée du Autres informations complémentaires : 

contrat. Pas de montant minimum.

28/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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